
Action

Airfryer

Des fritures plus 
saines grâce à 
l’air chaud

•  Jusqu’à 80 % de matières 
grasses en moins*

•  Très facile à nettoyer.
•  Moins de fumées grasses 

nocives

Consultez le site www.philips.be/acties pour connaître les conditions de l’action. 
*Frites cuites dans l’Airfryer par rapport aux frites cuites dans une friteuse normale.

Gratuits
Des produits Mora au Four

Pour l’achat des 
Airfryers  

sélectionnées

d’une valeur de 20 €



Attention : Lors de l’inscription, vous devez télécharger une photo ou un scan de votre 
justificatif d’achat et le code-barres du produit.

Étape 1 :  Allez sur le site www.philips.be/acties et cliquez sur l’action appropriée.
Étape 2 :   Remplissez le formulaire d’inscription. Lors de l’inscription, vous devez 

télécharger une photo ou un scan de votre justificatif d’achat et le code-barres 
du produit.

Étape 3 :   Après votre inscription, vous recevrez un lien personnel vers un formulaire de 
participation représentant les produits Mora au Four participants. Vous pouvez 
vous enregistrer plusieurs fois chaque produit participant jusqu’à un maximum 
de 20 €.

Étape 4 :   Achetez les produits Mora au Four de votre choix au supermarché. Conservez 
les codes-barres originaux complets (!) des emballages Mora et téléchargez-les 
avec votre lien personnel. 

Vous pouvez aussi bien télécharger vos codes-barres séparément après chaque achat de 
produit Mora que les envoyer en une seule fois. Après réception de tous les documents 
ci-dessus, nous nous efforçons de vous virer le montant du remboursement sur le compte 
bancaire indiqué dans un délai de 8 semaines.

Des produits Mora au Four gratuits d’une valeur de 20 €

Code EAN des produits :

Produit EAN 
Poulycroc Mora au Four (nouveau) 5 x 60g 8710861911286
Croquettes de veau Mora au Four (nouveau) 4 x 75g 8710861911293 
Loempias jambon/poulet Mora au Four (nouveau) 2 x 120g 8710861895166
Loempias poulet Sweet Chili Mora au Four (nouveau) 2 x 120g 8710861995170 
Croquettes de bœuf Mora au Four 4 x 80g 8710861995248 
Croquettes de bœuf Mora au Four 2 x 80g 8710861995200
Croquettes goulash Mora au Four 4 x 80g 8710861994968
Fricadelle Mora au Four 4 x 70g 8710861986710
Soufflé au gouda Mora au Four 4 x 70g 8710861995194
Tranche de Bami Mora au Four 4 x 80g 8710861910494
Nuggets de poulet Mora au Four (nouveau) 14 x 20g 8710861994753
Boulettes au gouda Mora au Four (nouveau) 14 x 20g 8710861994760
Boulettes d’apéro au veau Mora au Four (nouveau) 12 x 20g 8710861994777
Boulettes d’apéro aux légumes Mora au Four (nouveau) 14 x 20g 8710861994739
Boulettes au poulet Sweet Chili Mora au Four (nouveau) 14 x 25g 8710861994746
Boulettes d’apéro au bœuf Mora au Four 12 x 25g 8710861995217 
Mélange de snacks Mora au Four 12 x 25g 8710861994647
Mini fricadelles Mora au Four 20 x 20g 8710861994623

Références  
des produits  
participants :

Conditions de l’action :
•  Cette action est valable uniquement pour des achats effectués par des

consommateurs en Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg au cours de la 
période s’écoulant du 19 octobre 2017 au 3 janvier 2018.

•  Cette action est valable uniquement pour les produits participants référencés sur la 
page de gauche.

•  Pour l’enregistrement de l’Airfryer, le reçu et le code-barre du produit sont requis.
•  Philips accepte au maximum une inscription d’Airfryer par participant à cette action. 
•  Chaque produit participant Mora au Four peut être téléchargé plusieurs fois pour un 

remboursement max. de 20 €.
•  Les tickets de caisse du supermarché et les codes-barres des produits Mora au Four 

sont nécessaires pour s’inscrire à l’action.
•  Le remboursement est basé sur le prix du produit au supermarché et s’élève à un 

maximum de 20 €.
•  Les envois complets de tous les justificatifs d’achat des produits Mora au Four (codes-

barres et tickets de caisse) doivent nous parvenir au plus tard le 18 janvier 2017.
•  Les envois incomplets seront refusés.
•  Le montant peut vous être remboursé uniquement par virement bancaire ou postal.
•  Nous vous conseillons de garder l’original du justificatif d’achat de l’Airfryer à des fins 

de garantie.
•  Philips se réserve le droit de modifier les conditions de l’action. 
•  L’âge minimum pour participer à cette action est fixé à 18 ans. Vous avez moins de 18 

ans ? Demandez à un parent ou responsable légal de procéder à votre inscription.

twitter.com/PhilipsBeLux

www.philips.be

Vous trouverez plus d’informations et la liste des magasins participants en surfant sur www.philips.be/actions ou en 
appelant la ligne Consommateurs : Belgique : 027 007260 (tarification locale)
Grand-Duché de Luxembourg : 24871095 (tarification locale)

Philips décline toute responsabilité à l’égard de retards ou d’embarras lors de l’exécution de cette action et qui seraient 
indépendants de sa volonté. Cette action est organisée par Philips Belgium N.V. Pour toute question ou remarque, 
adressez-vous à la ligne Consommateurs Philips. Pour la Belgique : 027 007260 (tarification locale). Pour le Grand-Duché de 
Luxembourg : 24871095 (tarification locale). Vos données personnelles seront traitées afin de permettre le traitement de votre 
retour. Philips applique dans ce contexte une politique de respect des données privées que vous pouvez trouver à l’adresse 
www.philips.be/privacypolicy.

Facebook.com/PhilipsBeLux
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